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Flow control technologies à Saint-Juéry : sauvons l'industrie dans le Tarn
Question écrite n° 5087

Texte de la question

Mme Karen Erodi alerte M. le ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique, chargé de l'industrie et de l'énergie, sur la situation des anciens salariés de l'entreprise
FCT à Saint-Juéry, aujourd'hui laissés sans solution après la liquidation de l'usine en 2023. Industriel historique
de la région, FCT était l'une des cinq entreprises nées de la fermeture du sidérurgiste Saut du Tarn en 1984.
L'usine tarnaise employait jusqu'à 200 personnes et représentait un fleuron du savoir-faire local dans la
robinetterie industrielle, l'usinage de pièces pour les barrages hydrauliques, les canalisations de transport de
gaz et les obus militaires. Depuis les années 2000, les repreneurs se succèdent à FCT et, avec eux, les plans
sociaux. L'entreprise est d'abord passée sous le contrôle du groupe américain Tyco, puis du groupe Emerson,
avant d'être rachetée par le groupe franco-belge Altifort. Ce dernier, incapable d'assurer la pérennité du site, est
placé en redressement judiciaire, laissant l'entreprise exsangue. Comme le résume un ancien salarié, « Ceux-là
(Altifort) nous ont tapé dans la caisse 10 millions d'euros. Lorsque leur groupe s'est cassé la figure comme un
château de cartes, nous aurions pensé qu'un entrepreneur européen prendrait les rennes, mais c'est un Chinois
qui l'a fait ». En 2020, FCT est donc rachetée par China Automation Group, qui réduit les effectifs de 126 à 75
salariés et profite des brevets industriels et de l'expertise industrielle française. Deux ans plus tard, l'entreprise
est à nouveau placée en redressement judiciaire par le tribunal de commerce d'Albi. Finalement, en 2023,
l'usine est liquidée et la collectivité d'Albi cède le site à la société toulousaine Dedienne Aerospace. Dans ce
contrat, aucune négociation n'a été menée pour garantir la requalification ou la réembauche des anciens
salariés de FCT, dont une quinzaine se retrouvent aujourd'hui sans solution. Cette situation est d'autant plus
préoccupante qu'elle s'inscrit dans un phénomène plus large de déstructuration industrielle dans le Tarn et dans
de nombreux départements ruraux français. Pourtant, le savoir-faire industriel est toujours là. Alors que le Tarn
est inscrit à 3 reprises dans la liste des territoires d'industrie, il est incohérent de penser que ces emplois
industriels peinent à manquer. Elle lui demande donc quelles mesures concrètes seront mises en œuvre pour
accompagner la requalification des anciens salariés de FCT et favoriser leur réaffectation dans les projets de
développement de Dedienne Aerospace. Elle lui demande également quelles initiatives le Gouvernement
compte prendre pour lutter contre les rachats successifs par des groupes multinationaux qui pillent les brevets,
restructurent puis liquident les usines, au détriment de l'emploi local et du savoir-faire national.
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